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Le Collectif Santé Travail a pris connaissance du rapport de M. GOSSELIN, intitulé « Aptitude et inaptitude au
travail : diagnostic et perspective ».

À partir de constats assez justifiés sur la situation présente, M. GOSSELIN émet des propositions très en retrait par rap-
port à la réflexion actuelle de nombreux professionnels de santé au travail, d’organisations syndicales et d’associations
s’intéressant à la santé au travail.

Le rapport GOSSELIN propose de supprimer l’aptitude là où elle est déjà vidée en grande partie de son sens, c’est-à-
dire lors des visites systématiques. D’un autre côté, il la réintroduit dans ce qu’elle a de plus contestable en confiant au
médecin du travail une aptitude sélective généralisée pour les postes dits de sécurité voire pour les postes à risque,
détournant ainsi la mission exclusive de prévention du médecin du travail. Pour tous ces postes, M. GOSSELIN préconise
des « contrôles plus poussés », ce que nous refusons, considérant que le rôle des préventeurs est de travailler, à la sup-
pression des risques du fait du travail.

Nous sommes là dans une logique d’adaptation de l’homme au travail et non de prévention, comme la loi l’oblige.
Comment ne pas voir, que l’acceptation de ce concept de postes à risque conduit, même si M. GOSSELIN écarte un peu
rapidement cette hypothèse, à cautionner le non-respect par les employeurs de leur obligation en matière de santé et sécu-
rité au travail au mépris de la réglementation et de la jurisprudence. Il y a fortement lieu de croire, d’autre part, compte
tenu de l’ambiance sécuritaire actuelle, les médecins du travail se voient réduits à un rôle de « flics sociaux » ; risque
d’autant plus réel qu’au mépris de la confidentialité et de la déontologie médicale, M. GOSSELIN préconise que le médecin
du travail puisse consulter le dossier médical personnel du salarié, y compris contre la volonté de celui-ci ! Pour
M. GOSSELIN, que le médecin du travail puisse être conduit à prononcer des inaptitudes contre l’avis du salarié, ceci pré-
tendument dans l’intérêt de la communauté et du salarié lui-même, ne nuirait pas à la relation de confiance entre le sala-
rié et le médecin du travail !

Comme il fallait s’y attendre, les propositions du rapport sont essentiellement formelles et coupées des réalités de ter-
rain. Ainsi, la procédure d’alerte risque de n’être qu’un gadget compte tenu de l’absence de CHSCT dans la plupart des
entreprises, de la charge de travail des inspecteurs du travail et du peu de suites concrètes données à leurs procès-
verbaux. Comment ne pas voir par ailleurs que cette procédure est en contradiction avec le mode de gestion et de fonc-
tionnement des services de santé au travail. Cette question, pourtant fondamentale des modes d’organisation, de gestion et
de fonctionnement des services de santé au travail est à peine abordée. Toujours prisonnier de son juridisme, M. GOSSELIN
affirme sans rire que le statut actuel des médecins du travail et des intervenants en prévention des risques professionnels,
au sein des services de santé au travail tels qu’ils existent, suffit à garantir leur indépendance et leur efficacité (mieux que
tout autre quel qu’il soit) !

Sur la procédure d’inaptitude et de reclassement, M. GOSSELIN méconnaît totalement les outils légaux existants et le
rôle pourtant réglementaire et central du médecin du travail ainsi que celui des SAMETH. Sa proposition de donner aux
médecins du travail la possibilité de déclarer les salariés « inaptes à tous les postes dans l’entreprise » et de libérer ainsi
les employeurs de leur obligation de reclassement porte en elle, dans les conditions actuelles, les germes d’une dérive
majeure. Il en est de même de sa proposition de « moduler l’obligation du reclassement en fonction des capacités de l’en-
treprise » (sic).

Nous sommes vraiment très loin de la notion de conseil au salarié pour la construction de sa santé au travail. Nous
sommes vraiment loin de la prévention des risques professionnels mais bien dans une logique d’aide aux employeurs à
gérer les risques et à éviter les tribunaux.

Aborder la question de la santé au travail sous l’angle de l’aptitude et confier cette problématique à un juriste était
une erreur de perspective fondamentale. Ce qu’il faut, c’est donner aux services de santé au travail de véritables moyens
réglementaires, techniques et humains leur permettant d’assurer leur mission de santé publique, telle qu’elle est définie
par la loi : « éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait du travail ».
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